
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 13 décembre 2024 portant création de la spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » 
de baccalauréat professionnel et fixant ses modalités de délivrance 

NOR : MENE2434043A 

La ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 337-51 à D. 337-94-1 ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du baccalauréat professionnel, du 

brevet professionnel et du brevet de technicien supérieur ; 
Vu l’arrêté du 4 août 2000 modifié relatif à l’attribution de l’indication « section européenne » sur le diplôme du 

baccalauréat professionnel ; 
Vu l’arrêté du 8 novembre 2012 modifié relatif à l’obtention de dispenses d’unités à l’examen du baccalauréat 

professionnel ; 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2018 modifié relatif à l’organisation et aux enseignements dispensés dans les 

formations sous statut scolaire préparant au baccalauréat professionnel ; 
Vu l’arrêté du 19 avril 2019 modifié portant application des nouvelles organisations d’enseignements dispensés 

dans les formations sous statut scolaire préparant au baccalauréat professionnel et au certficat d’aptitude 
professionnelle ; 

Vu l’arrêté du 30 août 2019 portant création d’une unité facultative de mobilité et de l’attestation MobilitéPro 
dans les diplômes du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel et du brevet des métiers d’art ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 modifié fixant les unités générales du baccalauréat professionnel et définissant les 
modalités d’évaluation des épreuves ou sous-épreuves d’enseignement général ; 

Vu l’arrêté du 20 octobre 2020 définissant les modalités de l’évaluation du chef-d’œuvre prévue à l’examen du 
baccalauréat professionnel par l’article D. 337-66-1 du code de l’éducation ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2020 modifié relatif aux conditions de délivrance de l’attestation de réussite 
intermédiaire au baccalauréat professionnel et à son modèle ; 

Vu l’arrêté du 6 juin 2023 modifié modifiant les groupements de mathématiques et de physique-chimie pour 
plusieurs spécialités de baccalauréat professionnel ; 

Vu l’arrêté du 27 juin 2024 relatif aux conditions d’attribution de l’indication section européenne sur le diplôme 
du baccalauréat professionnel ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 10 octobre 2024 ; 
Vu l’avis conforme de la commission professionnelle consultative « services aux entreprises » en date 

du 5 novembre 2024, 

Arrête : 

Art. 1er. – Il est créé la spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » de baccalauréat professionnel dont la 
définition et les conditions de délivrance sont fixées par le présent arrêté. 

La présentation synthétique du référentiel du diplôme est définie en annexe I du présent arrêté. 

Art. 2. – Le référentiel des activités professionnelles est défini en annexe II, et le référentiel de compétences est 
défini en annexe III. 

Art. 3. – Le référentiel d’évaluation est fixé en annexe IV du présent arrêté qui comprend les parties IV a 
relative aux unités constitutives du diplôme, IV b relative au règlement d’examen, et IV c relative à la définition 
des épreuves sous la forme ponctuelle et sous la forme du contrôle en cours de formation. 

Art. 4. – La liste et les volumes horaires des enseignements professionnels et généraux obligatoires à tous les 
élèves dans les formations sous statut scolaire applicables à la spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » de 
baccalauréat professionnel sont fixés par l’arrêté du 21 novembre 2018 modifié susvisé. 

Au titre de l’annexe I de l’arrêté du 21 novembre 2018 modifié susvisé, sont retenus, pour cette spécialité de 
baccalauréat professionnel, les enseignements « Economie-gestion » et « Physique-chimie ». 
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Dans le cadre de l’annexe II du même arrêté, la spécialité est classée dans le secteur « production ». 

Le tableau figurant à l’annexe I de l’arrêté du 19 avril 2019 susvisé est ainsi complété : 
a) A la ligne relative au baccalauréat professionnel « Hygiène, propreté, stérilisation », il est inséré, dans la 

colonne intitulée « intitulé de la spécialité », la mention suivante : « (dernière session 2027) » ; 

b) Après la ligne relative au baccalauréat professionnel « Hygiène, propreté, stérilisation », il est inséré la ligne 
suivante : 

« 

Hygiène, propreté, stérilisation  
(première session 2028) Arrêté du 13 décembre 2024 PRODUCTION Economie-gestion/Physique-chimie  

». 
La durée de la période de formation en milieu professionnel au titre de la préparation de la spécialité « Hygiène, 

propreté, stérilisation » de baccalauréat professionnel est de 20 semaines. Les modalités, l’organisation et les 
objectifs de cette formation sont définis en annexe V du présent arrêté. 

Art. 5. – Pour chaque session d’examen, le ministre chargé de l’éducation nationale arrête la date de clôture 
des registres d’inscription et le calendrier des épreuves écrites obligatoires. 

Dans ce cadre, la liste des pièces à fournir pour le contrôle de la régularité de l’inscription à l’examen est fixée 
par chaque recteur d’académie en charge de ce contrôle. 

Art. 6. – Tout candidat sous statut scolaire ou d’apprenti passe l’ensemble des épreuves au cours de la même 
session, sauf s’il bénéficie de dispenses d’épreuves, de conservation de notes ou s’il est autorisé à répartir ses 
épreuves sur plusieurs sessions. 

Tout candidat sous un autre statut, ou sous statut scolaire ou d’apprenti s’il a obtenu une dérogation individuelle, 
peut demander à passer l’ensemble de ses épreuves au cours de la même session ou à les répartir sur plusieurs 
sessions, conformément aux dispositions des articles D. 337-78 et D. 337-79 du code de l’éducation. Il précise son 
choix au moment de son inscription. Dans le cas où il demande à répartir les épreuves sur plusieurs sessions, il 
précise les épreuves qu’il souhaite présenter à la session pour laquelle il s’inscrit. 

Lors de leur inscription, les candidats précisent également la ou les épreuves facultatives auxquelles ils 
souhaitent se présenter. 

La spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » de baccalauréat professionnel est délivrée aux candidats ayant 
passé avec succès l’examen défini par le présent arrêté, conformément aux dispositions des articles D. 337-67 
à D. 337-88 du code de l’éducation. 

Art. 7. – La correspondance entre, d’une part, les épreuves et unités de l’examen organisé conformément à 
l’arrêté du 17 juillet 2012 modifié portant création du baccalauréat professionnel spécialité « Hygiène, propreté, 
stérilisation » et, d’autre part, les épreuves et unités de l’examen organisé conformément au présent arrêté est 
précisée en annexe VI du présent arrêté. 

Toute note conservée selon les règles fixées aux articles D. 337-78 et D. 337-79 du code de l’éducation est ainsi 
reportée sur l’unité correspondante de l’examen organisé selon les dispositions du présent arrêté. 

Art. 8. – Le tableau figurant à l’annexe 1 de l’arrêté du 6 juin 2023 susvisé est ainsi complété : 
a) A la ligne relative au baccalauréat professionnel « Hygiène, propreté, stérilisation », il est inséré, dans la 

colonne intitulée « Dernière session d’examen », la mention suivante : « 2027 » ; 

b) Après la ligne relative au baccalauréat professionnel « Hygiène, propreté, stérilisation », il est inséré la ligne 
suivante : 

« 

Hygiène, propreté, stérilisation 13/12/2024 2028  C 5  

». 
Art. 9. – La première session d’examen de la spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » de baccalauréat 

professionnel, organisée conformément aux dispositions du présent arrêté, aura lieu en 2028. 
Art. 10. – La dernière session d’examen de la spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » du baccalauréat 

professionnel organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 17 juillet 2012 modifié mentionné à 
l’article 7 aura lieu en 2027. 

A l’issue de cette session qui s’achève le 31 décembre 2027, l’arrêté précité est abrogé. 
Art. 11. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 décembre 2024. 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de l’enseignement scolaire, 
C. PASCAL   
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Baccalauréat professionnel 

Spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » 

ANNEXE
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ANNEXE V 
Périodes de Formation en Milieu Professionnel 

Baccalauréat professionnel spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » 

 
Les périodes de formation en milieu professionnel se déroulent dans plusieurs entreprises définies par le référentiel 
des activités professionnelles accueillant des professionnel(le)s hautement qualifié(e)s. Ces entreprises d’accueil 
répondent aux exigences de la formation au baccalauréat professionnel « Hygiène, propreté, stérilisation » 
Le tuteur ou le maître d’apprentissage contribue à la formation en parfaite collaboration avec l’équipe pédagogique 
du centre de formation. Il veille à assurer la complémentarité des savoirs et des savoir-faire entre l’organisme de 
formation et l’entreprise d’accueil.  
 
1 - OBJECTIFS DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL  
 
La formation en milieu professionnel est une phase déterminante menant au diplôme. 
L‘élève, l’apprenti ou le stagiaire de la formation continue, est amené à s’intégrer dans une équipe, à participer aux 
activités de l’entreprise ou de la structure, et à réaliser des tâches sous la responsabilité du tuteur ou du maître 
d’apprentissage. 
 
L’élève, pendant les périodes de formation en milieu professionnel, l’apprenti ou le stagiaire de la formation 
continue : 
 
-  conforte et met en œuvre ses compétences en les adaptant au contexte professionnel ; 
-  développe de nouvelles compétences. 
 
La formation en milieu professionnel a pour objectifs de : 
 
- développer des compétences techniques et de gestion d’équipe ; 
- mobiliser les savoirs associés dans l’exercice de ses activités ; 
- conduire une analyse réflexive des activités réalisées ;  
- s’intégrer à la culture de l’entreprise ; 
- respecter le cadre réglementaire en vigueur ; 
- développer des compétences psychosociales. 
 
2 – ORGANISATION DE LA FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL  
 
2.1 Voie scolaire 
 
La circulaire n° 2016-053 du 29 mars 2016 prévoit l’organisation et l’accompagnement des périodes de formation en 
milieu professionnel. 
 
La durée des périodes de formation en milieu professionnel est de 20 semaines. 
 
Au cours de la formation, les élèves doivent effectuer  

� 3 semaines minimum en nettoyage 
� 3 semaines minimum en bionettoyage 
� 3 semaines minimum dans un service de stérilisation des dispositifs médicaux  

 
Les PFMP sont réparties sous la responsabilité du chef d’établissement sur les trois années du cycle de 
formation, dans le respect des dispositions de l’arrêté du 21 novembre 2018 modifié relatif à l’organisation et aux 
enseignements dispensés dans les formations sous statut scolaire préparant au baccalauréat professionnel et de son 
annexe.  
 
 
L'organisation de la formation en milieu professionnel fait obligatoirement l'objet d'une convention entre 
l'établissement de formation et l'entreprise d’accueil. Un modèle de convention-type figure en annexe de la circulaire 
n° 2016-053 du 29 mars 2016.  
La recherche, le choix des lieux d'accueil et le suivi de l’élève en milieu professionnel relèvent de la responsabilité 
de l'équipe pédagogique de l’établissement de formation, coordonnés par le directeur ou la directrice délégué(e) aux 
formations professionnelles et technologiques. Cependant sous la responsabilité des enseignants, les élèves 
peuvent participer à la recherche des entreprises d’accueil. 
Toute l’équipe pédagogique est concernée par l’organisation et le suivi des PFMP sous la responsabilité du chef 
d’établissement.  
 
Les lieux d’accueil des PFMP doivent permettre au cours de la formation le développement des compétences du 
référentiel. L’équipe pédagogique est garante de la continuité pédagogique prenant en compte la formation en milieu 
professionnel dans le projet global de formation 
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Les entreprises où se déroulent les PFMP doivent permettre d’observer diverses situations et de mettre en œuvre 
des compétences identifiées dans le référentiel. 
 
En fin de première ou en terminale, des périodes de formation en milieu professionnel seront support d’évaluation de 
l’épreuve certificative. 
 
Un document de liaison, élaboré en établissement par les enseignants et validé par l’inspecteur ou l’inspectrice en 
charge du diplôme, suit l’élève pendant la totalité de sa formation.  

� Il liste les activités réalisées conformément au référentiel d’activités professionnelles. 
� Il contient les attestations à renseigner et signer par le tuteur, à l’issue de chaque période de formation en 

milieu professionnel. Chacune précise la période, la structure et le nombre de jours effectués. 
 
2.2  Voie de l'apprentissage 
 

La formation fait l'objet d'un contrat conclu entre l'apprenti et son employeur conformément aux dispositions en 
vigueur du code du travail. L’entreprise doit appartenir à un des secteurs d’activités du référentiel d’activités 
professionnelles. 
 
Afin d'assurer la cohérence de la formation, l'équipe pédagogique du centre de formation d'apprentis doit 
veiller à informer le maître d'apprentissage des objectifs de la formation en milieu professionnel, des compétences à 
acquérir ou à mettre en œuvre dans le contexte professionnel et des modalités de la certification. 
 
Il est important que les diverses activités de la formation soient réalisées par l’apprenti en entreprise. En cas de 
situation d’entreprise n’offrant pas tous les aspects de la formation, l’article R.6223-10 du code du travail sera mis en 
application. 
 
2.3 Voie de la formation professionnelle continue 
 

La formation se déroule en milieu professionnel et en centre de formation continue. Ces deux lieux assurent 
conjointement l’acquisition des compétences figurant dans le référentiel de certification du diplôme. 

 

Lors de son inscription à l’examen, le candidat est tenu de présenter soit un certificat attestant qu’il a suivi la 
formation de 20 semaines en entreprise, requise pour se présenter à l’examen soit un ou plusieurs certificats de 
travail attestant que l’intéressé a participé à des activités visées par le diplôme en qualité de salarié à temps plein, 
pendant six mois au cours de l'année précédant l'examen, ou à temps partiel pendant un an au cours des deux 
années précédant l’examen.  

 

À l’issue de chaque période de formation, l’attestation de présence doit être renseignée et signée par le tuteur ou, le 
cas échéant, l’employeur. Elle précise la période, la structure et le nombre de semaines effectuées. 
 
 
2.4 Candidat se présentant au titre de trois années d'expérience professionnelle 
 
Le candidat n’effectue pas de stage, mais doit justifier de trois années d'expériences professionnelles dans un 
emploi qualifié correspondant aux objectifs du baccalauréat professionnel pour lequel il s'inscrit.  
 
2.5 Candidat en candidat en formation à distance 
 
Les candidats relèvent, selon leur statut (scolaire, apprenti, formation continue), de l’un des cas précédents. 
 
2.6 Positionnement 
 
Pour les candidats positionnés par décision du recteur la durée minimale de la période en milieu professionnel est 
de : 
 
- 10 semaines pour les candidats de la voie scolaire (articles D 337-62 à D337-65 du code de l’éducation), 

 
- 8 semaines pour les candidats issus de la voie de la formation professionnelle continue visés au paragraphe 2.3. 
 
L’équipe pédagogique détermine avec le candidat, en fonction de son parcours et de son projet professionnel le ou 
les secteurs sur lesquels doivent portés les périodes en milieu professionnel ainsi que leur durée. 
 
Dans le cas où le cycle de formation se déroule sur deux ans (élèves venant d'un CAP d’un autre secteur ou 
d'une seconde générale ou technologique par exemple) la durée des PFMP est ramenée à 14 semaines 
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conformément à l’arrêté du 21 novembre 2018 précité. 
 
Les entreprises retenues pour les immersions en milieu professionnel doivent permettre au candidat de découvrir les 
secteurs d’activité ciblés par le référentiel, en adéquation avec le positionnement établi. 

ANNEXE VI 
Tableau de correspondance entre épreuves ou unités de l’ancien et du nouveau diplôme 

Baccalauréat professionnel spécialité « Hygiène, propreté, stérilisation » 

�

Baccalauréat professionnel 
 

« Hygiène, propreté, stérilisation » 
 

défini par l’arrêté du 17 juillet 2012 
(Dernière session : 2027) 

Baccalauréat professionnel 
 

« Hygiène, propreté, stérilisation » 
 

défini par le présent arrêté 
(Première session : 2028) 

Épreuves ou sous-épreuves Unités Épreuves ou sous-épreuves Unités 

E1 - Épreuve scientifique et technique  E1 - Épreuve scientifique et technique  

Sous-épreuve E11 : mathématiques U11 Sous-épreuve E 11 : Mathématiques U11 

Sous-épreuve E12 : sciences physiques et 
chimiques U12 Sous-épreuve E 12 : Physique-chimie U12 

Épreuve E2 : analyse de situations 

professionnelles U2   

  

E2 : Contribution à la démarche qualité et à la 
maîtrise des risques professionnels dans le 
respect des enjeux sociaux et 
environnementaux. 

U2 

E3 - Épreuve pratique prenant en compte la 
formation en milieu professionnel  

E3 - Épreuve pratique prenant en compte la 
formation en milieu professionnel  

Sous-épreuve E31 : techniques de stérilisation 
de dispositifs médicaux U31 

Sous épreuve E31 : Conduite des activités de 
nettoyage, de désinfection et de stérilisation U31 Sous-épreuve E32 : techniques de propreté U32 

Sous-épreuve E33 : techniques d’hygiène des 
locaux en zones à risques U33 

Sous-épreuve E34 : économie-gestion U34 
Sous-épreuve E32 : 

Économie – gestion U32 

Sous-épreuve E35 : prévention-santé- 

environnement U35 
Sous-épreuve E33 : 

Prévention santé environnement U33 

E4 : Épreuve de langue vivante U4 E4 - Épreuve de langue vivante U4 

E5 - Épreuve de français,  
histoire-géographie et enseignement moral 
et civique 

 
E5 - Épreuve de français,  
histoire-géographie et enseignement moral et 
civique 

 

Sous-épreuve E51 : français U51 Sous-épreuve E51 : Français U51 

Sous-épreuve E52 : histoire-géographie et 
éducation civique U52 

Sous-épreuve E52 : Histoire-géographie et 
enseignement moral et civique U52 

E6 : Épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques U6 

E6 - Épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques U6 

E7 : Épreuve d’éducation physique et 
sportive U7 E7 - Épreuve d’éducation physique et sportive U7 

Épreuves facultatives  Épreuves facultatives  

EF1  EF1  
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EF2  EF2  
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